
 

 
 
 
 
 
 
 
Diplôme de niveau IV qui se prépare en 3 années, alliant enseignements généraux, enseignements professionnels et stages en 
milieu professionnel. 
Le titulaire de ce bac pro exerce ses fonctions d’aide aux actes de la vie quotidienne auprès des familles, d’enfants, de personnes 
âgées, de personnes handicapées vivant en structure, en logement privé, individuel ou collectif. 
Ses interventions s’inscrivent dans le cadre d’une approche de la personne, respectueuse de son autonomie et en étroite 
collaboration avec les professionnels de santé, les travailleurs sociaux, les partenaires institutionnels. 

 

  Quelles qualité requises ?  
 écoute, respect, solidarité, esprit de groupe, résistance, dynamisme, maturité, politesse… 

  Quels objectifs ?  
 Pour s’insérer directement dans la vie active… 

Le baccalauréat professionnel « Accompagnement, soins et services à la personne » donne accès à une diversité d’emplois:  
– assistant ou assistante de soins;  
– accompagnant ou accompagnante de personnes fragilisées, de personnes en situation de handicap ;  
– coordinateur ou coordinatrice d’une équipe de bionettoyage en milieu sanitaire ou médicosocial ;  
– maître ou maîtresse de maison, gouvernant ou gouvernante ; – 
 responsable d’hébergement ;  
– responsable de petites unités en domicile collectif ;  
– intervenant ou intervenante en structures d’accueil de la petite enfance ;  
– accompagnant ou accompagnante de personnes en situation de handicap, de dépendance  
– assistant ou assistante de responsable de secteur ;  
– accueillant familial ou accueillante familiale ;  
– assistant ou assistante en soins et en santé communautaire ; 

– ... 
 

 Pour poursuivre des études post bac, avec un très bon dossier scolaire ou une mention à l’examen : 
⚫ BTS économie sociale familiale (ESF) 

⚫ BTS service et prestations des secteurs sanitaire et social (SP3S) 

        Pour présenter les concours d’accès à des formations sociales ou paramédicales 

Diplômes d’État (DE) de : « accompagnement «éducatif et social », 
« aide-soignant(e) », « auxiliaire de puériculture », « infirmier(- ière) », « éducateur(-trice) de jeunes enfants »,  
« technicien(-ne) de l’intervention sociale et familiale », etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Quels atouts spécifiques ?  
 

 Bénéficier, après l’obtention du BAC PRO ASSP, de dispenses de 
formation et de conditions d’accès spécifiques sur des places 
réservées dans les formations préparant aux diplômes d’état (DE)    

 

 En complément des stages, construire son réseau professionnel 
grâce à des immersions professionnelles et des applications en 
conduite d’animation avec nos partenaires. 
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Disciplines 
Horaire moyen 

hebdomadaire indicatif 

Français Histoire Géographie et 
enseignement moral et civique 

 
 
 

 
12h 

Langue vivante 

Mathématiques 

Sciences 

Arts Appliqués et culture artistique 

Education physique et sportive 

Enseignements professionnels  
 
 

 
15h 

Enseignements professionnels et 

français en co-intervention 

Enseignements professionnels et 
mathématiques en co-intervention 

Prévention, Santé, Environnement 

Economie gestion ou économie-droit 
(selon spécialité) 

Réalisation d’un chef d’oeuvre 

Accompagnement Personnalisé 3h 

TOTAL PAR SEMAINE 30 H 

 

  Formation en milieu professionnel  
22 semaines sur 3 années de formation 

⚫ En seconde : 6 semaines (3 + 3) 
⚫ En première : 8 semaines (4 + 4) 

⚫ En terminale : 8 semaines (4 + 4) 
Les PFMP (Périodes de Formations en Milieu 
Professionnel) font partie intégrante de la formation. 
Outre le fait qu’elles permettent à l’élève de se 
familiariser avec le monde de l’entreprise, elles vont 
lui permettre d’acquérir des compétences 
professionnelles indispensables (savoir-être et savoir- 
faire). Les lieux d’accueil peuvent être : 

- EHPAD 

- des garderies, crèches 
- des associations et structures d’aide et de maintien à 

domicile. 
 

Formation sous statut scolaire 
ou par apprentissage à partir 

de la 1ère et/ou la terminale 

  Poursuite d’étude  

 
 

Le titulaire du Bac. Pro. doit être capable de s’insérer 
immédiatement dans les secteurs professionnels à caractère 
sanitaire et social. 

Il peut également poursuivre des études pour préparer : 
- BTS Économie Sociale et Familiale (ESF) 
- BTS Services et Prestations des Secteurs Sanitaire et 

Social (SP3S). 
- École d’aide-soignante 
- École d’auxiliaire de vie 

 

Concours aide-soignante, AES, TISF, AVS, … 

 

 

 
 
 

🕾 03 84 53 10 00 

 03 84 53 10 01 
lyc.victor.champagnole@ac-besancon.fr 

https://lyc-pevictor-champagnole.eclat-bfc.fr 

Les enseignements 
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